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Cette page Web

dédiée contient des 

informations utiles, 

telles que:

 Nouvelles pour les chercheurs

 Bourses d’études et de recherche et 

d’appui salarial

 Foire aux questions

 Possibilités de financement

 Ressources sur la COVID-19

https://cihr-irsc.gc.ca/f/51917.html

https://cihr-irsc.gc.ca/e/51917.html
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• Bourse d’études supérieures du Canada – maîtrise (BESC M)

• Bourse d’études supérieures du Canada – doctorat (BESC D)

• Bourse d’études doctorales à l’étranger (BEDE)

• Bourse d’études supérieures du Canada Vanier (BESC Vanier)

• Supplément pour études à l’étranger Michael-Smith (SEEMS)

• Bourse de recherche des IRSC

• Bourse postdoctorale Banting

À partir de n’importe quelle page du site Web des IRSC, modifiez le lien 

URL en inscrivant ces 5 chiffres (http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/35273.html) 

pour accéder facilement à la liste complète des possibilités en cours et 

archivées.

Elles sont consultables

et peuvent être filtrées

par institut, type de Programme 

ou groupe de candidats 

visés.

Tout au long de cette présentation des trucs et conseils seront fournis lors 

de la présentation de chacun des programmes. Il faut savoir que la plupart 

de ces conseils peuvent s’appliquer peu importe le programme. 

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/35273.html
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Ce programme finance des étudiants de haut calibre qui sont inscrits à un 

programme canadien admissible de maîtrise ou, dans certains cas, de doctorat.

Allocation annuelle : 17 500$

Durée maximale : Jusqu’à 12 mois

Date limite de présentation : 1er décembre 2021

Pour plus d’information sur ce programme : 

www.nserc-crsng.gc.ca/students-etudiants/pg-cs/cgsm-bescm_fra.asp

Courriel: CGSMA-BESCBM@cihr-irsc.gc.ca

http://www.nserc-crsng.gc.ca/students-etudiants/pg-cs/cgsm-bescm_fra.asp
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• être citoyen canadien, résident permanent du Canada, ou une personne protégée en vertu du 

paragraphe 95(2) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (Canada)

• être inscrit, avoir présenté ou avoir l’intention de présenter une demande d’admission à temps 

plein à un programme d’études supérieures admissible (maitrise ou doctorat) dans un 

établissement canadien qui reçoit un quota de BESC M

• avoir terminé au 31 décembre de l’année dans laquelle la demande est présentée :

– au plus 12 mois d’études à temps plein (ou l’équivalent temps plein) dans le programme pour lequel des 

fonds sont demandés; ou,

– de 4 à 12 mois d’études à temps plein (ou l’équivalent temps plein) dans un programme de maitrise 

admissible pour lequel les exigences relatives à l’obtention du diplôme avant l’activation de la bourse sont 

satisfaites, qui pourra ainsi se faire au cours du programme de doctorat subséquent pour lequel des fonds 

sont demandés

 avoir obtenu une moyenne de première classe, telle qu’établie par l’établissement d’accueil, au 

cours de chacune des deux dernières années d’études terminées (à temps plein ou l’équivalent). 

Les établissements peuvent, à leur discrétion, accepter les demandes de BESC M de personnes 

n'ayant pas obtenu une moyenne de première classe.

Cette liste n’est pas exhaustive – Veuillez consulter la 

litérature du programme pour une liste complète des critères

d’admissibilité.

Critères d’admissibilité

http://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/PG-CS/CGSM-BESCM_fra.asp
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Portail de recherche

Les candidats devraient informer leur répondants sélectionnés à consulter les

informations pour les répondants sur le site web du CRSNG afin qu’ils se familiarisent

avec les pratiques exemplaires, les considérations ainsi que les préjugés inconscients.

https://portal-portail.nserc-crsng.gc.ca/s/login.aspx
https://www.nserc-crsng.gc.ca/ResearchPortal-PortailDeRecherche/Instructions-Instructions/CGSM_REF-BESCM_REF_fra.asp#2
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Si vous sélectionnez Santé comme domaine de recherche, vous devez aussi 

fournir un numéro d’identification personnel (NIP) des IRSC. Le traitement d’une 

demande de NIP des IRSC peut prendre jusqu’à une journée complète 

ouvrable.

Aux candidats à la BESC M spécifiquement :

Pour obtenir des renseignements sur un programme, communiquez avec la 

faculté des études supérieures (ou l’équivalent) de l’établissement où vous avez 

l’intention de détenir la bourse.

Pour les questions techniques liées au Portail de recherche, 

communiquez avec le service d’assistance ou remplissez une demande 

d’aide en ligne. 

https://portal-portail.sshrc-crsh.gc.ca/s/help-aide.aspx
http://www.nserc-crsng.gc.ca/OnlineServices-ServicesEnLigne/SupportRequest-DemandeDeSoutien_fra.asp
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• Bourses d'études supérieures du Canada Vanier 

(BESC Vanier)

– Processus de mise en candidature

• Bourses d’études supérieures du Canada –

Doctorat (BESC D) 

– Si le lieu de recherche proposé est à un 

établissement canadien

• Bourses d’études doctorales à l’étranger (BEDE) 

– Si le lieu de recherche proposé est à l’étranger

Les BESC D et les BEDE sont désormais deux possibilités 

de financement distinctes.

Du financement est offert pour des études de doctorat au Canada et à 

l’étranger de ces trois possibilités de financement:

Rappel
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Valeur annuelle : 50 000 $

Durée : 3 ans (non renouvelable)

Date limite de soumission: 

 2 novembre 2021

(Nominations universitaires) 

Ouvert aux citoyens et résidents permanents 
canadiens et aux étudiants internationaux. Offert 
par le CRSH, le CRSNG et les IRSC.

Vise à recruter et à retenir au pays les meilleurs 
étudiants de doctorat du monde en aidant les 
étudiants qui démontrent des capacités de 
leadership et qui réussissent particulièrement bien 
aux études supérieures.

Les candidatures doivent être présentées par une 
université canadienne qui est soumise à un quota. 
Les boursiers ne peuvent profiter de leurs bourses 
qu’à l’université qui a soumis leur candidature.

NOUVEAU : (Facultatif) En plus de leur quota, les 
établissements sont autorisés à recommander un 
nombre illimité de candidats qui se déclarent 
Autochtones.

13

Pour plus d’information au 

sujet de ce programme: 

www.vanier.gc.ca

Courriel: Vanier@cihr-irsc.gc.ca

http://www.vanier.gc.ca/
http://infonet.internal.cihr.ca/OTCSdav/nodes/21901802/mailto_Vanier%40cihr-irsc.gc.ca
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Critères de sélection

Les candidats devraient se référer aux Critères de sélection sur le 

site web pour plus de détails

L’excellence universitaire Telle que démontrée par les résultats scolaires et les relevés 

de notes, ainsi que par les distinctions et les prix reçus

Le potential de recherche Tel que démontré par l’expérience de recherche du candidat, 

son intérêt pour la découverte, la qualité de son projet de 

recherche, sa contribution possible à l’avancement des 

connaissances dans son domaine et les résultats attendus

Le leadership (compétences

potentielles et manifestes)

Réalisations personnelles, participation à la vie universitaire, 

bénévolat et approche communautaire, participation 

citoyenne, etc.

Les candidatures sont évaluées et sélectionnées selon les trois (3) 

critères suivants (d’importance égale) :

https://vanier.gc.ca/fr/selection_committee_guide-comite_selection_lignes.html#b3.1
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• Objectif

• Description

• Admissibilité

• Programme d’études

• Dates limites

• Processus de sélection

• Critères de sélection

Le programme de bourse d’études doctorales à l’étranger (BEDE) 

a aussi été arrimé avec les aspects harmonisés des BESC D.

Les IRSC, le CRSNG et le CRSH ont collaboré au Programme de bourses 

d’études supérieures du Canada – doctorat (BESC D) pour éliminer les 

obstacles, assurer une cohérence des processus pour les trois organismes, 

afin de simplifier les processus de demande et de sélection.

C
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Le programme soutient des étudiants au 

doctorat de haut calibre dans toutes les 

disciplines (le candidat doit présenter 

sa demande à l’organisme qui correspond le 

mieux à son sujet de recherche)

https://www.researchnet-recherchenet.ca/rnr16/viewOpportunityDetails.do?prog=3352&language=F
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/PG-CS/CGSD-BESCD_fra.asp
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Pour les candidats qui n’ont pas été affiliés 

à un établissement avec un quota pour les 

IRSC au cours de l’année civile de 

soumission de leur demande. 

Auto-identification volontaire 

pour les candidats 

autochtones (Optionnel)

Pour les candidats qui souhaitent 

s’identifier en tant que personne 

autochtone (Première nation, Inuk

(Inuit), ou Métis) dans leur demande.

Une demande qui inclut le formulaire d’auto-déclaration de non-affiliation à un 

établissement avec un quota ne doit pas être soumis à l’établissement proposé

pour le programmes d’études, mais plutôt directement aux IRSC par le candidat

(voir graphique). 

Auto-déclaration de non-

affiliation à un établissement 

avec un quota (Optionnel)

https://cihr-irsc.gc.ca/f/52092.html
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Le Programme de bourses d’études supérieures du Canada au niveau 

du doctorat (BESC D) est accessible sur une page d’accueil commune 

du site Web du CRSNG : http://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-

Etudiants/PG-CS/CGSD-BESCD_fra.asp

Bien qu’au minimum un directeur de recherche principal doit être 

désigné dans la demande, le CV de ce dernier n’est plus exigé.

http://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/PG-CS/CGSD-BESCD_fra.asp
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En plus de la description du programme harmonisé affichée sur le site Web du 

CRSNG, les candidats ont aussi accès à des renseignements divers et à des 

liens utiles sur le site Web des IRSC: http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50513.html.

Nous vous 

recommandons 

fortement de vous 

familiariser avec 

les informations  

contenues dans 

ces liens pour 

augmenter vos 

chances de 
réussite.

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50513.html
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Aperçu

Valeur Allocation de 30 000 $ par année 

Allocation de recherche de 5 000 $ par année

Durée 36 mois

Lieu d’utilisation BESC D                  Établissements canadiens 

BEDE                      À l’étranger

Date limite de présentation 

des demandes 

Directement aux IRSC : 17 octobre  – voir Notes

Par l’intermédiaire d’un établissement canadien : 

communiquez avec votre établissement.

Chaque établissement examinera et 

soumettra leurs meilleures demandes aux 

IRSC en fonction de leurs quotas.

Les IRSC entament leur 3e

année avec l’établissement 

des quotas pour le 

Programme de BESC D. 

Notes:

1. N’oubliez pas que chaque établissement canadien peut fixer une date limite interne devançant

celle des IRSC. Consultez votre établissement pour connaitre leur date limite interne.  

2. Si la date limite tombe un jour de fin de semaine, la date limite sera fixée avant 20h le jour 

ouvrable suivant.

3. La date limite du 17 octobre s’applique autant pour le concours BESC D que BEDE.

https://cihr-irsc.gc.ca/f/51528.html
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* Les étudiants qui 

poursuivent des études 

doctorales dans un domaine 

lié à la santé à l’étranger 

doivent présenter une 

demande de Bourses 

d’études doctorales à 

l’étranger (BEDE). Ces 

candidats doivent indiquer 

l’établissement à l’étranger 

manuellement dans le champ 

« Autre » sous le champ 

« Établissement qui 

administrera les fonds » dans 

leur demande à partir de la 

plateforme RechercheNet. 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                          

 

 

 

 

                  

                                                                                                                                                   

 

 

 

 

 

                                                                                          

 

 

Êtes-vous  

actuellement inscrit à un 

programme menant à un  

diplôme ? 

S’agit-il d’un 

établissement 

étranger ou d’un 

établissement 

canadien? 

Étiez-vous inscrit  

à un programme menant 

à un diplôme dans un 

établissement canadien 

au cours de l’année civile 

de la présentation de la 

demande? 

OUI NON 

Canadien Étranger 

Votre 

établissement 

dispose-t-il d’un 

quota ? 

OUI

Présenter votre 

demande à 

l’établissement où 

vous êtes 

actuellement inscrit 

Sélectionner cet 

établissement à partir du 

menu déroulant sous le 

champ « Établissement qui 

administrera les fonds » 

pour votre demande 

 

NON

Entrer manuellement 

« IRSC » dans le champ 

« Autre » sous le 

champ « Établissement 

qui administrera les 

fonds » pour votre 

demande 

 

 

OUI NON 

Directement  

aux IRSC 

 

 
L’établissement  

où vous étiez inscrit 

dispose-t-il d’un 

quota? 

NON

OUI 
Directement  

aux IRSC 

 

 

Présenter votre 

demande à 

l’établissement où vous 

étiez inscrit 

Sélectionner cet 

établissement à partir du 

menu déroulant sous le 

champ « Établissement qui 

administrera les fonds » 

pour votre demande 

Directement 

aux IRSC 

Directement  

 aux IRSC* 

 

 

Entrer manuellement 

« IRSC » dans le champ 

« Autre » sous le 

champ « Établissement 

qui administrera les 

fonds » pour votre 

demande 

Entrer manuellement 

« IRSC » dans le champ 

« Autre » sous le 

champ « Établissement 

qui administrera les 

fonds » pour votre 

demande 

 

 

Entrer manuellement 

l’établissement  

non canadien dans le 

champ « Autre » sous 

le champ 

« Établissement qui 

administrera les fonds 

» pour votre demande 
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Demandes présentées par 

l’intermédiaire de l’établissement

La date limite est déterminée par 

l’établissement*.

L’établissement examinera toutes les 

demandes reçues et soumettra les 

meilleures aux IRSC 

(selon leur quota).

DATE LIMITE DE L’ÉTABLISSEMENT

Demandes présentées directement 

aux IRSC

La date limite est le 17 octobre, à 

20 h (HE).

DATE LIMITE DE L’ORGANISME

Les demandes de candidats autochtones auto 

déclarés peuvent être présentées en sus du 

quota de l’établissement.

Quota : Nombre maximal de demandes qui peuvent être 

présentées par un établissement à l’organisme.

BESC D (sans quota) et BEDEBESC D (quotas)

* Il pourrait y avoir une date limite interne 

devançant celle des IRSC.

N’attendez pas à la dernière 

minute - commencez à 

préparer votre demande 

plusieurs semaines avant la 

date limite.
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• Ouvert aux citoyens canadiens, résidents permanents du Canada et les personnes 

protégées au plus tard à la date limite de présentation des demandes; 

• doit avoir terminé au plus 24 mois d’études à temps plein dans le programme de doctorat 

au 31 décembre de l’année civile de la présentation de la demande si inscrit à un 

programme de deuxième cycle auparavant

• doit avoir terminé au plus 36 mois d’études à temps plein dans le programme de doctorat 

au 31 décembre de l’année civile de la présentation de la demande si inscrit à un 

programme conjoint (p. ex., un programme M.D.-Ph. D ou M.A.-Ph. D), inscrit ou non à un 

programme de maitrise auparavant

• doit avoir terminé au plus 36 mois d’études à temps plein dans le programme de doctorat 

au 31 décembre de l’année civile de la présentation de la demande si inscrit au programme 

de doctorat directement à partir d’un baccalauréat (sans avoir été inscrit à un programme 

de deuxième cycle)

Critères d’admissibilité harmonisés

Les candidats qui passent directement du baccalauréat au doctorat (jamais inscrit à un 

programme à la maitrise) doivent être inscrits au programme de doctorat au moment de la 

présentation de la demande. – Ces candidats peuvent être admissibles à présenter une demande 

au Programme de BESC M pour la première année d’aide financière au niveau du doctorat.

https://www.nserc-crsng.gc.ca/students-etudiants/pg-cs/cgsm-bescm_fra.asp
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• Les candidats ne peuvent présenter qu’une seule demande de bourse de doctorat au cours 

d’une année universitaire soit au CRSH, au CRSNG ou aux IRSC. Les candidatures au 

Programme de BESC Vanier et les demandes au programme de bourses postdoctorales 

Banting ne sont pas comptées dans cette limite (il peut y avoir d’autres exceptions dans le 

cas des stages des IRSC);

• Les candidats ne doivent pas avoir déjà reçu une bourse de doctorat du CRSH, du CRSNG 

ou des IRSC (ne s’applique pas aux bourses de recherche des IRSC).

Critères d’admissibilité harmonisés - Suite

Un programme de doctorat admissible doit avoir une 

importante composante de recherche 

L’admissibilité aux BESC D est basée sur le nombre de mois d’études à temps plein 

qui ont été terminés au 31 décembre de l’année civile de la présentation de la 

demande. Deux sessions d’études à temps partiel équivalent à une session d’études à 

temps plein. 
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1. Aptitudes et potentiel en recherche (50%)
• Qualité de la proposition de recherche

• Formation pertinente

• Expérience en recherche et réalisations par rapport au niveau d’études

• Qualité des contributions qui permettent de faire progresser le domaine 

de recherche

• Bon jugement et esprit critique

• Conduite responsable et éthique de la recherche

• Enthousiasme pour la recherche, originalité, esprit d’initiative, 

autonomie, et participation et sensibilisation pertinentes de la collectivité

• Capacité de communiquer, par écrit et oralement, des concepts 

scientifiques

2. Expérience et réalisations pertinentes au sein et à l’extérieur 

du milieu universitaire (50%)
• Bourses, prix et distinctions (montant, durée et prestige)

• Dossier universitaire

• Activités professionnelles, scolaires et parascolaires et collaborations 

avec des superviseurs, des collègues, des pairs, des étudiants et des 

membres de la communauté

Critères de sélection

L’annexe A du Guide 

de l’évaluateur pour 

les bourses de 

recherche au doctorat 

des IRSC fournit tous 

les détails pour 

ces critères 

d’évaluation.

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/33043.html#k
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Les candidats d’une demande doctorale (BESC D / BEDE) qui présentent un résumé du 
projet de recherche et/ou attentes en matières de formation en français pourront soumettre 
des pages supplémentaires, puisqu’il a été établi que les documents en français nécessitent 
environ 20 % d’espace de plus que des documents similaires en anglais.

Bien que RechercheNet ne soit pas conçu pour 

ne seulement permettre que le téléchargement de 

demi-pages, le texte inclus dans ces sections ne doit 

pas dépasser les limites susmentionnées ou sera 

supprimé par les IRSC sans aucun autre avis au 

candidat principal désigné. 

Résumé du projet de recherche
Rédigé en anglais► 1 page

Rédigé en français► 1.5 pages

Rédigé en anglais► 2 pages

Rédigé en français► 2.5 pages

Pour plus d’information, veuillez consulter les pages web des IRSC pour 

les Formats acceptés pour les demandes et les PDF en pièces jointes

et la Foire aux questions. 

Attentes en matière de formation

C’est à la discrétion de chaque établissement de 

faire un suivi auprès de leurs candidats qui auraient 

dépassé les limites de pages permises, pour qu’ils 

puissent rectifier leur demande, avant la date de 

soumission interne de leur établissement ou 

celle des IRSC, selon celle venant en premier. 

https://cihr-irsc.gc.ca/f/29300.html
https://cihr-irsc.gc.ca/f/52563.html
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Tâches Information utile à savoir

Identifier les 

participants

 En plus de vous désigner comme candidat, vous devez désigner un directeur 

de recherche. 

 Si vous n’avez qu’un directeur de recherche, il doit être sélectionné à titre de 

« directeur de recherche principal ».

 Le CV pour le directeur de recherche n’est pas requis.

Identifier les 

répondants

 Seules deux évaluations de répondants sont exigées.

 Les candidats peuvent gérer la date limite à laquelle les répondants doivent 

soumettre leur évaluation.

 Dirigez vos répondants vers la page Web Information pour les répondants; ils 

y trouveront des renseignements sur les pratiques exemplaires et les préjugés 

inconscients.

Entrer 

l’information 

sur la 

proposition

 Utilisez le maximum de pages alloué* et respectez les directives relatives à la 

présentation (par ex: police, limites de pages).

 Lisez attentivement les directives concernant les sections Attentes en 

matière de formation et Résumé du projet de recherche, car elles 

s’alignent avec les critères de sélection.

 Relisez la demande pour corriger les fautes de grammaire et d’orthographe.

* Remarque: Le maximum de pages alloué diffère selon la langue officielle sélectionnée. 

Il est important que les candidats se familiarisent avec les

Instructions sur la présentation d’une demande pour les 

bourses de recherche au doctorat des IRSC.

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51505.html
https://cihr-irsc.gc.ca/f/38887.html
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Tâches Information utile à savoir

Joindre d’autres 

documents relatifs 

à la demande

 Commandez vos relevés de notes plusieurs semaines avant la date limite 

(y compris les relevés de notes des études de premier cycle et des cycles 

supérieurs, terminées ou en cours).

 Complétez le formulaire Calendrier des études doctorales – doit être téléchargé 

avec les relevés de notes en un seul document PDF. 

 Complétez le formulaire de confirmation du domaine scientifique – doit être 

téléchargé en un seul document PDF. 

 Optionnel ! Pour les candidats qui n’ont pas été affiliés à un établissement avec un 

quota pour les IRSC au cours de l’année civile de soumission de leur demande, le 

formulaire d’Auto-déclaration de non-affiliation à un établissement avec un 

quota est requis - Doit être téléchargé en un document PDF sous la section “Autre”. 

 Optionnel ! Pour les candidats qui souhaitent s’identifier en tant que personne

autochtone (Première nation, Inuk (Inuit), ou Métis), le formulaire d’Auto-

identification volontaire pour les candidats autochtones est requis - Doit être

téléchargé en un document PDF sous la section “Autre”.

Présenter une 

demande 

d’Annonce de 

priorités/classes 

de financement 

(Optionnel)

 Augmente les chances de succès si la demande est pertinente par rapport à un 

domaine de recherche particulier des IRSC - un maximum de trois domaines 

peuvent être considérés.

 La Bourse d’études supérieures du Canada en l’honneur de Nelson Mandela figure 

maintenant parmi les annonces de priorités.

https://www.researchnet-recherchenet.ca/rnr16/viewOpportunityDetails.do?org=CIHR&progCd=10992&language=F#nm
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BESC D et BEDE – Conseils pour réussir - Suite

Tâches Information utile à savoir

Imprimer / 

télécharger les 

pages de 

signatures

 Seule la signature du directeur de recherche est exigée (Maximum de 

deux directeurs par demande peuvent être identifiés).

 Les signatures des établissements ne sont pas requises au moment de 

présenter la demande. 

Prévisualiser  Soyez consistent entre les diverses sections de votre demande.

 Présentez votre demande complète à votre directeur de recherche et à 

d’autres chercheurs pour obtenir leurs rétroactions.

 Reportez-vous au graphique afin de valider la marche à suivre pour la 

soumission de votre demande: 

 BESC D ► via un établissement canadien avec un quota ou

directement aux IRSC

 BEDE ► directement aux IRSC

Donner son 

consentement et 

soumettre

 Soyez particulièrement attentif lorsque vous déterminez si votre 

demande doit être soumise à un établissement canadien ou directement

aux IRSC pour éviter le rejet de votre demande.

Nota: Pour les demandes de BESC D présentées à un établissement 

doté d’un quota, il incombe aux agents de liaison des bourses (ou

équivalent) d’informer les candidats des résultats du processus de 

sélection interne de l’établissement.

Les candidats peuvent présenter leur demande 

dans la langue officielle de leur choix

https://cihr-irsc.gc.ca/f/52092.html
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• Bourses postodoctorales Banting

 Appui de l’établissement d’accueil requis

 Destiné aux stagiaires qui poursuivent une

formation en recherche

• Bourses de recherche des IRSC

 Destiné aux: 

o Titulaires d’un doctorat qui poursuivent une

formation postdoctorale

o Professionels de la santé qui complètent un 

diplôme d’études supérieures ou une formation 

en recherche.

Du financement est offert pour les stagiaires postdoctoraux et les 

professionnels de la santé titulaires d’un diplôme, au Canada et à l’étranger.

Selon les exigences relatives à l’expertise, il est possible pour les boursiers postdoctoraux de 

participer à l’évaluation des demandes de bourses de recherche au doctorat soumises aux 

IRSC. Pour plus d'informations, veuillez consulter les projets pilotes d’évaluation par les pairs.

Possibilité de 

participation  à 

l’évaluation

par les pairs

Deux enveloppes de financement :

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50515.html
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 Attirer et retenir les meilleurs chercheurs 

postdoctoraux, au niveau national et 

international;

 Permettre à ces chercheurs de 

développer leur potentiel de meneurs;

 Permettre à ces chercheurs de connaître 

le succès comme chefs de file de demain 

en recherche, afin qu'ils puissent 

contribuer à l'essor économique, social et 

scientifique du Canada par une carrière 

axée sur la recherche.

31

Valeur annuelle : 70 000 $

Durée : 2 ans

Date limite de soumission:

► 22 septembre 2021

Nota :

Les établissements 

peuvent avoir des 

dates limite internes 

préalablesPour plus d’information au sujet de ce programme:

http://banting.fellowships-bourses.gc.ca

Courriel: Banting@cihr-irsc.gc.ca

http://banting.fellowships-bourses.gc.ca/
http://infonet.internal.cihr.ca/OTCSdav/nodes/21901802/mailto_Banting%40cihr-irsc.gc.ca
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Les candidats seront évalués en fonction des trois critères suivants (de 

pondération égale) :

1) Excellence et leadership dans le domaine de la recherche

2) Qualité du programme de recherche proposé du candidat

3) Engagement de l’établissement et synergie manifeste entre le candidat 

et les priorités stratégiques de l’établissement 

Critères de sélection

Veuillez vous référer au Guide à l’intention des comités de sélection 

avant de débuter votre demande car il contient des informations 

précieuses sur la manière dont ces critères sont évalués. 

https://banting.fellowships-bourses.gc.ca/fr/rev-eval_guide.html
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Ce programme finance des candidats hautement qualifiés dans tout domaine de 

la recherche en santé qui détiennent un doctorat ou un diplôme professionnel 

d’études supérieures en santé, afin qu’ils approfondissent leur expérience en 

entreprenant des travaux de recherche en santé au Canada ou à l’étranger.

Les établissements peuvent avoir des dates 

limites internes devançant celle des IRSC.

Allocation de formation annuelle: 21 000 $ à 55 000 $

Allocation de recherche annuelle : 5 000 $

Durée : Jusqu’à cinq ans 

Date limite : 6 octobre 2021

L’allocation et la durée est déterminée selon le profil académique du 

candidat et du lieu de formation de recherche proposé.

Le programme 

de Bourse de 

recherche 

des IRSC a 

été lancé le 
13 juillet 2021

https://cihr-irsc.gc.ca/f/50805.html
https://www.researchnet-recherchenet.ca/rnr16/vwOpprtntyDtls.do?prog=3499&language=F
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• Le candidat principal désigné doit être un stagiaire.

• Un directeur de recherche principal doit être désigné dans la demande. 

• À la date de présentation de la demande, le candidat principal désigné doit détenir ou être en 

voie d'obtenir un doctorat ou un diplôme de professionnel de la santé en règle.

 Le candidat devrait avoir rempli toutes les exigences liées à l'obtention de son diplôme d’ici 

la date la plus tardive possible de début de la bourse.

 Les candidats qui détiennent un diplôme professionnel dans le domaine de la santé 

peuvent proposer un programme de recherche conduisant à la maitrise ou au doctorat.

• Les citoyens canadiens et les résidents permanents peuvent détenir une bourse au Canada ou 

à l'étranger. Les candidats internationaux ne peuvent détenir cette bourse qu’au Canada.

• Les candidats doivent compléter l’un des trois modules interactifs sur le sexe et le genre dans la 

recherche des IRSC.

Conditions d’admissibilité

Pour plus d’information, consultez la page web des 

Programmes de bourses de formation en recherche en 

santé des IRSC

Cette année, un critère d‘admissibilité additionnel a été ajouté afin 

de souligner l'importance du sexe et du genre dans la recherche.

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/34190.html#s10
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/34190.html#d8
http://www.cihr-irsc-igh-isfh.ca/?lang=fr
https://cihr-irsc.gc.ca/f/50513.html
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Critères de sélection

1. Réalisations et activités du candidat (60%)
• Attentes en matière de formation (10%)

• Projet de recherche proposé (10%)

• Prix, bourses et distinctions universitaires (10%)

• Publications et réalisations liées à la recherche

(30%)

2.   Évaluation des caractéristiques et aptitudes du 

candidat par les répondants (20%)

3.   Milieu de formation en recherche (20%)

L’annexe A du Guide de 

l’évaluateur pour les 

bourses de recherche 

des IRSC contient des 

informations détaillées 

sur ces critères de 

sélection.

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/26720.html#a7
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Tâches Informations utiles à connaître

Identifier les 

participants

 En plus de vous-même, vous devez également identifier un directeur de 

recherche. Vous pouvez identifier jusqu’à deux (2) directeurs.

 Si un seul directeur, il doit être identifié comme « directeur principal ».

 Il incombe au candidat d'obtenir le numéro de confirmation CVC de son (ses) 

directeur(s) et de l'inscrire dans cette section.

Remarque: Ne pas attendre jusqu’à la date limite pour soumettre les CVCs.

Entrer

l’information sur 

la proposition

 Il est important de justifier si le résumé du projet de recherche manque 

exceptionnellement de considérations liées au sexe et au genre.

 Indiquez l’établissement qui administrera les fonds le plus tôt possible pour 

connaitre leur date limite interne (si le projet de recherche est localisé au Canada).

Préparer la 

demande

 Travaillez sur le résumé du projet de recherche et les Attentes en matière de 

formation en collaboration avec votre directeur de recherche.

 Assurez-vous que les objectifs visés de votre projet sont bien expliqués et concis. 

 Lisez attentivement les instructions relatives aux critères de sélection à l'annexe A.

 Utilisez tout l’espace alloué en terme de nombre de pages et respectez les 

directives de format (par exemple: police de caractère, limites de page).

Il est important que les candidats se familiarisent avec les Bourses de 

recherche des IRSC – Instructions sur la présentation des demandes

Commencez à préparer votre demande plusieurs semaines avant la date limite ! 

https://cihr-irsc.gc.ca/f/26720.html#a7
https://cihr-irsc.gc.ca/f/38886.html
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Tâches Informations utiles à connaître

Identifier les répondants  Trois (3) évaluations de répondants sont requises.

 Les candidats peuvent gérer la date limite à laquelle les 

répondants doivent soumettre leur évaluation.

 Référez vos répondants à la page Web Information pour les 

répondants, afin qu'ils puissent suivre les meilleures pratiques 

et limiter les préjugés inconscients.

Joindre d’autres documents 

relatifs à la demande

 Complétez le Formulaire de confirmation du domaine 

scientifique – il doit être téléchargé en un seul PDF.

 NOUVEAU – suivez le module interactif approprié des IRSC 

sur le sexe et le genre dans la recherche qui s'applique au 

projet de recherche et joignez le certificat d’attestation de 

réussite – il doit être téléchargé en un seul fichier PDF sous 

«Autre».

Présenter une demande 

dans le cadre d'annonces 

de priorités ou de classes 

de financement (Facultatif)

 Cela augmente les chances de financement si la demande 

est pertinente à un domaine de recherche spécifique des 

IRSC – la demande peut être considérée pour un maximum 

de trois domaines.

Les demandes incomplètes ou en retard ne seront pas acceptées !

https://cihr-irsc.gc.ca/f/51505.html
https://www.cihr-irsc-igh-isfh.ca/?lang=fr
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Tâches Informations utiles à connaître

Imprimer/Téléchar

ger les pages de 

signatures

 Les 3 pages du document doivent être téléchargées dans le cadre de la 

demande avant la soumission.

 Seules les signatures du ou des superviseurs sont requises.

 Les signatures des établissementsne sont pas requises au moment de la 

demande.

Prévisualiser  Relisez votre demande (grammaire et orthographe).

 Assurez-vous de la cohérence entre les différentes sections de la demande.

 Montrez la demande complète à votre directeur et à d’autres chercheurs pour 

obtenir leur rétroaction.

Donner son 

consentement et 

soumettre

 Les candidats doivent revoir les conditions énumérées et répondre aux 

questions concernant le consentement afin de soumettre leur demande. 

 Toutes les tâches dans RechercheNet doivent être marquées comme 

complètes afin de pouvoir soumettre la demande. 

 Il est fortement recommandé aux candidats de soumettre leur demande bien 

avant la date limite des IRSC. 

Les candidats peuvent soumettre leur demande 

dans la langue officielle de leur choix.

N’attendez pas à la dernière minute pour soumettre votre demande!
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Programmes de bourses de formation en 

recherche en santé des IRSC

“Guichet unique” 

où trouver des 

informations

utiles pour 

augmenter vos

chances de 

succès – Jetez-y 

un coup d’oeil!

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50513.html


4141



42

Ce programme vise à aider à compenser le 

coût de leurs études à l'étranger pour les 

détenteurs d’une bourse de maîtrise ou de 

doctorat du Programme de bourses 

d’études supérieures du Canada ou d’une 

bourse BESC Vanier. Il vise à accroître les 

possibilités de collaboration entre les 

universités canadiennes et les 

établissements d'enseignement et de 

recherche étrangers.

42

Pour être admissible à ce 

programme, les candidats doivent 

avoir accepté et détenir une bourse 

BESC (maitrise ou doctorat) ou 

BESC Vanier et ne peuvent avoir 

détenu toute autre BESC SEEMS. 

Supplément : Jusqu’à 6 000$

Durée : De 2 à 6 mois

Date limite de soumission : 

le 10 juin et le 10 octobre chaque année
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 Elles offrent des sources de financement supplémentaires pour les 

demandes très bien cotées et jugées pertinentes à l’égard des domaines 

de recherche prioritaires des IRSC.

 Les candidats peuvent préciser, à l’intérieur de leur demande, que celle-ci 

soit considérée pour un maximum de trois domaines de recherche des 

annonces de priorités.

Des sources de financement supplémentaires sont disponibles pour 

les concours suivants:

 Bourse de recherche des IRSC

 Bourse de recherche au doctorat:

─ Bourses d’études supérieures du Canada – Doctorat (BESC D)

─ Bourses d’études doctorales à l’étranger (BEDE)
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Les candidats devraient choisir des 

répondants qui les connaissent 

suffisamment bien pour pouvoir :

 évaluer leur potentiel;

 fournir des exemples précis de leur 

comportement à l’égard de chaque

caractéristique sur le formulaire 

d’évaluation du répondant.

Il appartient aux candidats d’aviser leurs 

répondants désignés de consulter la page 

Web Information pour les répondants pour y 

trouver des conseils utiles.

Les candidats peuvent gérer la date 

limite à laquelle les répondants doivent 

soumettre leur évaluation.

• Par défaut, la date limite de 

l’évaluation du répondant dans 

RechercheNet est fixée deux jours 

avant la date limite de présentation 

de la demande. Les candidats 

peuvent toutefois modifier cette date 

et la fixer à n’importe quel moment 

avant la date limite de présentation 

de leur demande.

Ce qu’il faut

savoir…

Visualisez un format PDF du rapport du 

répondant pour vous aider à mieux 

comprendre en quoi cela consiste : 

https://cihr-irsc.gc.ca/f/797.html

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51505.html
https://cihr-irsc.gc.ca/f/797.html
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Cette restriction s’applique aussi pour le concours de Bourse d’études 

supérieures du Canada – maitrise (BESC M), même si la plateforme 

utilisée est le Portail de recherche, et non RechercheNet. 

Les candidats ne peuvent présenter une demande qu’à un seul concours par 
année académique (du 1er septembre au 31 août) pour obtenir du financement 
de l’un de ces organismes : 

 Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) 

 Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du 

Canada (CRSNG)

 Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)

Toute exception à cette règle sera indiquée à l’intérieur de 

la possibilité de financement pour laquelle vous postulez. 

Demandes 

soumises à plus 

d’un concours
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1

2

3

Pages Web de formation

Outils et modules de formation

Plans de perfectionnement

individuels

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50507.html

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50517.html

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50516.html

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50507.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50517.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50516.html
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Module de formation en 
recherche en santé mondiale

Le sexe et le genre

Le didacticiel EPTC 2 -
Formation en éthique de la 
recherche

La recherche visant les 
Premières Nations, les Inuits 
ou les Métis du Canada

Module de formation sur les 
préjugés inconscients

Module d’apprentissage des 
IRSC sur la gestion des 
données de recherche

Éthique en recherche : une 
approche fondée sur le cycle de 
vie de la recherche scientifique

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50517.html

Les IRSC ont créé une série de modules de formation en recherche conçus 

pour que les stagiaires soient au courant des pratiques émergentes et puissent 

les intégrer afin de faire progresser une recherche rigoureuse et responsable.

Modules de formation

48

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50517.html
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Les PPI aident à baliser sa carrière en 

encourageant la fixation d’objectifs de carrière 

et la planification intentionnelle de stratégies à 

court et à long terme pour les atteindre.

Les IRSC encouragent l’utilisation de plans de perfectionnement individuels 

(PPI) pour préparer les stagiaires à la carrière de leur choix.

En quoi consiste un PPI?

Les cinq étapes d’un PPI efficace

Consultez la page Web des 

IRSC sur les PPI pour des 

ressources utiles sur la façon de 

remplir un PPI :

 Guide détaillé sur les PPI

 Fiche de conseils sur les 

PPI 

 Modules d’apprentissage 

sur les PPI (pour stagiaires et 

mentors)

 Formulaire de PPI des 

IRSC (révisé)

** Votre université offre peut-être son propre PPI. 

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50516.html
http://stage.cihr.ca/f/50516.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51129.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/lms/f/idp-1/
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/documents/training_idp_form-fr.pdf
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Renseignements sur les avantages du PPI pour :

• les stagiaires;

• les mentors;

• l’économie canadienne.

Une gestion de carrière active, tel que l’utilisation du PPI, offre les 

avantages suivants :

Réduction du temps nécessaire à l’obtention du diplôme

Augmentation de la réussite des demandes 

de financement externe (c.-à-d. bourses)

Amélioration de l’accès à des conseils sur les carrières

Amélioration des résultats professionnels pour les stagiaires

Augmentation de la satisfaction sur le plan professionnel

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51379.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51380.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/51389.html
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Les IRSC se sont engagés à cerner et à supprimer les préjugés 

systématiques qui nuisent à l’obtention de financement des IRSC pour 

tout individu ou groupe.

L’obtention de données fiables et comparables est essentielle pour reconnaître, 

suivre et surveiller l’accès équitable au financement de la recherche. 

‒ La collecte des données a été harmonisée au sein des trois 

organismes.

Cinq questions : genre, âge, identité autochtone, appartenance à une 

minorité visible et état d’incapacité.

– Chaque question offre l’option « Je préfère ne pas répondre ».

Tous les candidats aux programmes des IRSC doivent remplir le 

questionnaire sur l’équité et la diversité.
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Les IRSC sont déterminés à garantir un traitement équitable de tous 

les participants, et le questionnaire est un outil qui permettra aux IRSC 

de vérifier l’efficacité de leurs programmes en matière d’équité.

Nous vous invitons à consulter les liens suivants pour plus de 

renseignements :

• Message du vice-président associé : les IRSC lancent un nouveau 

questionnaire sur l’équité et la diversité à l’intention des candidats

• Comment remplir le questionnaire sur l’équité et la diversité

• Foire aux questions au sujet du questionnaire sur l’équité et la 

diversité

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50957.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50959.html
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50958.html
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